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FICHE DE POSTE INGENIEUR GEOMETRE 

Intitulé du poste Ingénieur Géomètre Topographe 
 

Statut, catégorie, grade  Niv III – Ech3 ou Cadre 4.1 
 

Position du poste dans l’entreprise ou le 
service 

 
Rattachée à la direction  
 

 

 
Missions du poste 

- Préparation des missions du Géomètre Expert 
- Gestion et production des missions 

topographiques et foncières 
- Gestion et production des missions de relevés 

architecturaux 
 

 
Activités et taches du poste 

 

 Préparation, et suivi de la bonne exécution 
des missions topographiques et foncières 

 Maîtrise des levés topographiques et 
d'architecture, implantations diverses, 

 Calculs numériques divers (Implantation, 
polygonale, etc.…), 

 DAO 
 Bonne conduite des opérations liées aux 

travaux fonciers, 
 Réalisation d’état descriptif de division de 

copropriétés, divisions en volumes, 
 Production de plans : parcellaire, 

applications cadastrales, plans de division, 
DMPC, plans de servitude. 

 Analyse des documents fonciers (acte 
notariés, fiches d’immeuble, Règlement de 
copropriété) 

 Gestion des demandes topographiques et 
foncières dans le cadre d’opération 
d’aménagement (lotissement et ZAC) 
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Compétences requises pour le poste  
 
 
Les savoirs théoriques 

- Connaissances des techniques de 
mesure   

- Maîtrise de l’application du droit liée à 
la profession de Géomètre expert 
(Foncier, Copropriété et Division en 
volumes) 

 
 
 
Les savoir-faire opérationnels 

- Excellente expression orale et 
rédactionnelle, 

- Forte capacité d’organisation, rigueur 
et méthode, 

- Intégration dans l’équipe et capacité de 
management (écouter, synthétiser, 
communiquer, prioriser, motiver, etc.) 

- Capacité d’intégration des nouvelles 
techniques et technologiques liées au 
métier du Géomètre 

 
 
Les savoir-être 
 

 
- Autonomie, bonne capacité de prise 

d'initiative 
- Rigueur et curiosité 
- Excellente expression orale et 

rédactionnelle, 
- Forte capacité d’organisation, rigueur 

et méthode, 
- Intégration dans l’équipe et capacité de 

management (écouter, synthétiser, 
communiquer, prioriser, motiver, etc.) 

 
 

 
 

 
 
Montpellier le 16/09/2021 
 

 
 
Conditions de travail 

 
39 h / hebdomadaire:  
 
Lundi           07h30-12h 13h-16h30 
Mardi           07h45-12h 13h-16h30 
Mercredi      07h45-12h 13h-16h30 
Jeudi           07h45-12h 13h-16h30 
Vendredi     07h45-12h 13h-16h30 
 
 
Lieu de travail : MARSEILLE 
 


